
 
Fiche mise à jour : 11 mars 2011 

Contact 
Direction de l’information légale et administrative 

Administration des Données 

26, rue Desaix 75727 Paris Cedex 15 

Donnees-Dila [at] dila.gouv.fr 

Toutes ces informations sont disponibles  sur le s i t e   

w w w . d a t a . g o u v . f r  et dans le répertoire des informations publiques 

de la DILA : 

 www.dila.premier-ministre.gouv.fr/repertoire-des-informations-publiques 

 

Fiche mise à jour : 11 juin 2019  

Direction de l’information légale et administrative 

Fiche données publiques 
 

 
 

Débats du 
Sénat : 
Comptes rendus 

 

 
 
 

Fournisseur 
Direction de l’information légale et administrative 

(DILA). 

 

Producteur 
Le Sénat est producteur de ces données.  

  

Nom de la base de données 
Débats du Sénat. 

 

Site de diffusion  
https://www.legifrance.gouv.fr 

rubrique : « Débats parlementaires ». 

 

Contenu 
La base contient les comptes rendus intégraux des 
débats du Sénat depuis le 2 octobre 2011. 

 

Nature des informations 
Les comptes rendus des débats du Sénat comportent 

un fichier d’archive. 

 
 
 
 
 

 

Périodicité de la mise à jour 
Les données sont diffusées en règle générale 

deux à cinq fois par semaine pendant les sessions 
parlementaires.  

 

Accès aux données 
Les données et la documentation associée sont 
accessibles directement et gratuitement sur un 

serveur ; le lien vers ce serveur est spécifié sur le 

site data.gouv.fr.  
 

Conditions de réutilisation 

Les données sont réutilisables gratuitement sous 

licence ouverte v2.0. 

Les réutilisateurs s’obligent à mentionner : 

- la paternité des données (DILA) ; 

- l’URL d’accès longue de téléchargement ; 

- le nom du fichier téléchargé ainsi que la date 
du fichier.  

 

Format des données 
Les données sont transmises au format XML. 
 

Stocks 

Un stock des débats est constitué chaque 

année ; le stock le plus ancien mis à 

disposition remonte aux débats publiés 

depuis le 2 octobre 2011. 

http://www.data.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/

